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ORIGINAL: anglais 

DATE: 21 avril 1978 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Ouverture de la session 

Premiere session 
Geneve, 17 au 19 avri11978 

COMPTE RENDU 

adopte par le Comite 

1. Le Comite administratif et juridique (ci-apres denomme "le Comite") a tenu 
sa premiere session a Geneve du 17 au 19 avril 1978. Tous les Etats membres 
etaient representes. Les Etats non membres invites suivants ont ete representes 
par des observateurs : Canada, Espagne, Etats-Unis d'Amerique, Irlande, Japon. 
La liste des participants figure a l'annexe du present document. 

2. La session est ouverte par le Dr D. Beringer, President du Comite, qui sou
haite la bienvenue aux participants. 

3. Le President rappelle brievement les realisations des trois organes (le 
Groupe de travail sur !'harmonisation des taxes, le Groupe de travail sur les 
denominations varietales et le Comite d'experts pour la cooperation internatio
nale en matiere d'examen) que le Comite remplace et dont il reprend les activites, 
conformement a la decision prise par le Conseil a sa onzieme session ordinaire en 
decembre 1977. Il remercie chaleureusement ces organes et leurs presidents pour 
les resultats qu'ils ont obtenus pour l'UPOV et ses Etats membres, ainsi que 
pour les Etats non membres interesses par !'adhesion a l'UPOV. 

4. Le President remercie en outre le Comite technique, et en particulier son 
President, d'avoir accepte de remettre sa prochaine session a novembre, per
mettant ainsi d'examiner des questions que le Conseil a considerees comme priori
taires, en particulier les relations entre la protection des obtentions vegetales 
et les regles sur la concurrence. 

Adoption de l'ordre du jour 

5. Le Comite adopte a l'unanimite l'ordre du jour tel qu'il figure dans le docu
ment CAJ/I/1, sous reserve de !'addition d'un point "divers" sous lequel les 
questions suivantes seront examinees : 

i) statistiques de l'OMPI sur la protection des obtentions vegetales; 

ii) echange des denominations varietales; 
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iii) rapport sur les progres realises dans la conclusion d'accords bilateraux 
de cooperation en matiere d'examen des varietes. 

Adoption du compte rendu de la huitieme session du Comite d'experts pour la co
operation internationale en matiere d'examen 

6. Les participants, siegeant en qualite de membres du Comite d'experts pour 
la cooperation internationale en matiere d'examen, adoptent a l'unanimite le 
compte rendu de la huitieme session de ce Comite tel qu'il figure dans le docu
ment ICE/VIII/6, sous reserve des modifications suivantes : 

i) la delegation du Danemark souhaite que sa declaration dont il est rendu 
compte au paragraphe 12 soit modifiee comme suit 

"12. La delegation du Danemark indique que des discussions prelimi
naires sont en cours entre le Danemark et la Suisse sur la conclusion d'un 
accord bilateral de cooperation en matiere d'examen. En anticipant sur un 
tel accord, le Danemark est dispose a entreprendre l'examen du trefle violet 
pour la Suisse"; 

ii) dans la version allemande du paragraphe 14, le dernier mot ("ersetzt") 
doit etre remplace par "erstreckt". 

Etude de questions se rapportant a la revision de l'article 13 de la Convention 
UPOV 

7. Les debats se deroulent sur la base des documents CAJ/I/2, CAJ/I/3, 
CAJ/I/6 et CAJ/I/8, qui sont introduits par les auteurs des observations qu'ils 
contiennent. 

8. Au cours de la discussion generale qui s'ensuit, la delegation des Etats
Unis d'Amerique pose la question generale de savoir si l'article 13 est applicable 
aux varietes protegees en vertu de la loi sur les brevets de ce pays. Elle estime 
que, dans le cas des plantes multipliees par voie vegetative, la protection mini
male prevue par l'article 5(1) de la Convention s'etend seulement au materiel de 
multiplication vegetative en tant que tel, c'est a dire au materiel vendu a des 
fins de multiplication, tandis que le materiel vendu a des fins de plantation 
est exclu de la portee de la protection. Elle estime en outre que l'article 13, 
et en particulier le paragraphe (7) du texte actuel, s'applique seulement au 
materiel vegetal sur lequel porte la protection minimale. Etant donne que les 
plantes brevetees ne sont pas vendues a des fins de multiplication (en fait, 
toute multiplication de ces plantes est interdite et constitue une contrefa¥on), 
mais a des fins de plantation (que ce soit dans un jardin prive ou pour la pro
duction commerciale de fleurs coupees dans le cas d'une variete de rosier, par 
exemple), la delegation conclut que l'article 13 ne s'applique pas aux plantes 
protegees par des brevets. 

9. Plusieurs delegations contestent cette interpretation des termes utilises 
dans l'article 5(1) et expliquent en particulier que les Etats membres consi
derent de fa¥on generale que toute partie de la plante, y compris la plante 
entiere comme l'indique expressement la deuxieme phrase de l'article 5(1), uti
lisee pour produire au mains une plante adulte constitue du materiel de multi
plication. Par consequent, l'article 13 s'applique aux plantes de pepiniere et, 
en supposant que le titulaire du brevet vend uniquement de telles plantes, il 
doit utiliser la denomination varietale en procedant a ces ventes. 

10. Apres que le Secretaire general eut souligne que l'article 13(7) du texte 
actuel prevoit des obligations non seulement pour l'obtenteur mais egalement 
pour des tiers, la delegation des Etats-Unis d'Amerique conclut que cet article 
va au-dela des concepts de la legislation sur les brevets en general. 

ll. Le Comite examine et decide ensuite trois questions de principe. En premier 
lieu, il convient que le principe figurant au paragraphe (7), suivant lequel la 
denomination varietale doit etre utilisee meme apres l'expiration de la pro
tection, doit etre maintenu dans la Convention. Il convient en outre que la Con
vention doit continuer a contenir une declaration selon laquelle la denomination 
varietale est la designation generique de la variete. Il decide finalement 
d'etablir des normes sur les conflits entre la denomination varietale d'une part 
et, d'autre part, non seulement les marques de fabrique ou de commerce mais 
egalement d'autres droits afin d'eviter que la libre utilisation de la denomina
tion varietale ne rencontre des obstacles. 
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12. Le Comite examine minutieusement l'etendue territoriale de !'application de 
certaines des regles figurant a !'article 13. En ce qui concerne !'obligation 
faite a toute personne mettant en vente ou commercialisant du materiel de repro
duction ou de multiplication d'une variete protegee d'utiliser la denomination de 
la variete, le Comite convient que les dispositions du paragraphe (7) du texte 
actuel devraient ~tre restreintes au territoire de l'Etat dans lequel la variete 
est effectivement protegee (ou a ete effectivement protegee). Quant a !'obliga
tion faite a l'obtenteur proposant comme denomination varietale une designation 
pour laquelle il beneficie d'un droit susceptible d'emp~cher la libre utilisation 
de la denomination, de cesser de faire valoir ce droit, le Comite decide de sou
mettre trois propositions alternatives a la Conference diplomatique, a savoir que 
l'obtenteur ne peut plus faire valoir son droit : 

i) dans tous les Etats membres qui appliquent les dispositions de la Con
vention au genre ou a l'espece auquel la variete appartient, 

ii) dans l'Etat membre dans lequel la denomination est proposee seulement, 
ou 

iii) dans tous les Etats membres. 

Enfin, le Comite prend la m~me decision a propos du principe que la denomination 
varietale est la designation generique de la variete et qu'un droit ne peut pas 
~tre demande ni obtenu s'il est susceptible d'emp~cher la libre utilisation de 
la denomination. 

13. Le Comite reetudie !'article 13, paragraphe par paragraphe, sur la base du 
document DC/3 (ou du document CAJ/I/2, annexe II) et etablit un autre nouveau 
texte de !'article 13. Ce texte figure a l'annexe II du present document. 

Etude de questions se rapportant aux relations entre les regles sur la con
currence et la protection des obtentions vegetales 

14. La delegation de la Republique federale d'Allemagne indique que la raison 
principale de l'etude des relations entre les regles sur la concurrence et la 
protection des obtentions vegetales est un cas isole en instance devant la 
Commission des Communautes europeennes. 

15. La delegation de la Republique federale d'Allemagne introduit le document 
CAJ/I/4 et rend compte des resultats des discussions au sein du Comite consulta
tif en matiere d'ententes et de positions dominantes. Elle souligne que les 
autorites de son pays cherchent a conseiller a la Commission de restreindre sa 
decision aux elements necessaires et, en particulier, de ne pas etendre son 
argumentation aux licences pour la multiplication du materiel de reproduction. 

16. Il est craint que la Commission ne traite les licences pour la multiplication 
du materiel de reproduction - et pas seulement les licences pour la distribution 
de semences certifiees - de la m~me fa~on que les licences dans le domaine des 
produits industriels. La delegation de la Republique federale d'Allemagne de
mande que l'on coordonne les efforts entre les Etats membres de l'UPOV. Le 
Comite recommande que, comme premiere mesure, les services agricoles et les 
services des varietes fournissent aux autorites nationales representant leur 
pays devant la Commission des renseignements detailles sur les caracteres parti
culiers de la multiplication des varietes. 

17. Il est enfin convenu que, afin de permettre un echange de vues sur ce sujet; 
chaque delegation devra preparer pour la prochaine session du Comite un document 
sur les particularites des licences pour la multiplication du materiel de repro
duction. Afin de permettre au Bureau de l'Union de preparer une synthese pour 
les debats de la prochaine session du Comite, le Comite convient que ces documents 
devront parvenir au Bureau de l'Union avant le ler septembre 1978. 

18. Le Comite ne partage pas la crainte que la decision attendue de la Commission 
des Communautes europeennes puisse completement saper le systeme de protecti0n des 
obtentions vegetales. Il est souligne que la situation dans les Etats dans les
quels aucune protection ne peut ~tre obtenue ne sera pas pire apres que cette de
c~s~on aura ete rendue. En ce qui concerne les importations en provenance de 
tels Etats, il est souligne que, conformement a la jurisprudence de la Cour de 
justice des Communautes europeennes dans le domaine des brevets, on pourra con
tinuer d'invoquer des droits de protection des obtentions vegetales dans les cas 
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ou le produit importe a ete mis sur le marche dans l'un de ces Etats sans l'auto
risation de l'obtenteur. La decision de la Commission des Communautes europ
peennes ne concerne que les cas dans lesquels des licences territorialement 
limitees sont accordees par l'obtenteur a deux personnes differentes et que les 
produits sont importes du territoire sous licence de l'une des personnes dans 
le territoire de l'autre. 

Harmonisation des bulletins de la protection des obtentions vegetales 

19. Ce point ne pouvant pas etre etudie par manque de temps, le Comite decide 
de l'examiner a sa deuxieme session. Les delegations sont invitees a envoyer 
au Bureau de l'Union leurs observations eventuelles sur le document CAJ/I/5 avant 
le ler juillet 1978. 

Statistiques de l'OMPI sur la protection des obtentions vegetales 

20. La delegation de la France indique que les renseignements statistiques que 
les Etats membres sont pries d'envoyer a l'OMPI et qui se rapportent au nombre 
de demandes de protection des obtentions vegetales deposees et au nombre de 
titres de protection delivres sont susceptibles de preter a confusion du fait 
qu'elles sont subdivisees en fonction du pays de residence du demandeur alors que, 
du point de vue agricole, l'importance est de savoir si la variete a ete obtenue 
dans le pays de reference ou dans un autre pays. Elle a ecrit a ce sujet au 
Directeur general de l'OMPI et il lui a ete repondu qu'il n'est pas possible de 
modifier ces statistiques, du fait qu'elles font partie d'un ensemble de statis
tiques sur la propriete industrielle, et que l'attention du lecteur pourrait 
etre attiree sur cette question par une note en bas de page. 

21. Il est etudie s'il serait utile de publier dans le Bulletin d'information de 
l'UPOV des renseignements plus appropries du point de vue agricole et plus de
tailles. 

22. Au cours des discussions sur cette question, on a evoque la question de 
savoir si la valeur de cette publication supplementaire justifie le travail requis 
des autorites nationales. Il est finalement decide d'etudier cette question a 
nouveau apres la Conference diplomatique. 

Observations sur l'echange de denominations varietales 

23o La delegation de la France indique que dans le cas ou une objection a une 
denomination varietale repose sur l'existence d'une marque de fabrique ou de 
commerce, l'obtenteur souhaite parfois entrer en contact avec le titulaire de la 
marque afin d'obtenir son autorisation d'utiliser la denomination varietale. 
C'est pourquoi la delegation propose que le nom du titulaire de la marque soit 
indique dans toute objection fondee sur l'existence d'une marque. 

24. Le Comite convient d'inviter taus les Etats dont les services comparent les 
denominations varietales aux marques a indiquer egalement le nom et l'adresse du 
titulaire de la marque sur les formulaires utilises pour communiquer des objec
tions. 

Rapport sur les progres realises dans la conclusion d'accords bilateraux de co
operation en matiere d'examen 

25o Conformement a la pratique etablie au sein du Comite d'experts pour la co
operation internationale en matiere d'examen, les delegations rendent compte des 
accords bilateraux de cooperation en matiere d'examen des varietes conclus - au 
prevus - par leurs autorites avec celles des autres Etats membres. 

26. Deux accords bilateraux ant ete signes depuis la derniere session du Comite 
d'experts pour la cooperation internationale en matiere d'examen, a savoir entre 
la Suisse et la Republique federale d'Allemagne d'une part et, d'autre part, entre 
la France et la Suisse, tandis que plusieurs autres accords bilateraux sont soit 
au stade de la redaction, soit a l'etude. Ace propos, plusieurs Etats qui sont 
devenus membres de l'UPOV recemment expriment leurs remerciements pour l'aide 
re~ue des autres Etats membres dans l'examen des varietes. 
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27. Le Cornite confirme qu'a l'avenir les statistiques et l'etude generale de 
l'echange de rapports d'examen entre Etats membres seront traites par le Comite 
technique et non par le Comite. 

28. Le Comite decide en outre que les offres des Etats membres d'entreprendre 
l'examen de certaines especes pour le compte d'autres Etats membres seront etu
diees par le Comite technique, de meme que les problemes qui pourraient se poser 
a l'avenir en raison du fait que les installations d'examen de certains Etats 
membres ant atteint le point de saturation pour certaines especes, ce qui signi
fie que ces Etats ne seront plus en mesure d'entreprendre l'examen des varietes 
de ces especes pour des Etats additionnels. 
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29. Le Comite prend note du rapport de la delegation de la Suede selon lequel ce 
pays est maintenant en mesure d'entreprendre l'examen du chou cabus et de la 
laitue en serre ou, le cas echeant, de la laitue en plein champ ou de la tomate 
en serre, en plus des examens de l'aneth et de la fleole pour lesquels elle a 
deja emis des offres. 

Programme de la deuxieme session du Comite 

30. Le Comite convient que l'ordre du jour de sa deuxierne session, qui se tiendra 
du 15 au 17 novembre 1978, devra inclure les points suivants : rapports entre la 
legislation sur la concurrence et la protection des obtentions vegetales; harmo
nisation des bulletins de la protection des obtentions vegetales. Sous reserve 
d'une decision du Comite consultatif, l'ordre du jour devra egalernent prevoir un 
echange de vues sur l'evolution a long terme de l'Union et sur une cooperation 
plus etroite entre les Etats membres. Le point "loi type sur la protection des 
obtentions vegetales" ne devrait etre inclus que si le Bureau de l'Union aura ete 
en mesure de distribuer un projet suffisamment tOt pour permettre une preparation 
minutieuse par correspondance; dans le cas contraire, l'etude de ce point devrait 
etre remise a 1979. 

31. Le present compte rendu a ete adopte 
a l'unanimite par le Comite a sa seance 
du 21 avril 1978, sous reserve de toute 
modification demandee par des delegations 
"observateurs" a l'egard de leurs inter
ventions. 

[Deux annexes suivent] 
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LIST OF PARTICIPANTS/LISTE DES PARTICIPANTS/TEILNEHMERLISTE 

I. MEMBER STATES/ETATS MEMBRES/VERBANDSSTAATEN 

BELGIUM/BELGIQUE/BELGIEN 

M. R. DERVEAUX, Inspecteur general au Ministere de !'Agriculture, 1, rue Marie
Therese (3e etage), 1040 Bruxelles 

M. R, D'HOOGH, Ingenieur-principal - Chef de service au Ministere de l'As;ri
culture, 36, rue de Stassart, 1050 Bruxelles 

DENMARK/DANEMARK/D~NEMARK 
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Mr. H. SKOV, Chief of Administration, Secretariat of the Danish Research Service 
for Soil and Plant Sciences, Statens Plante.iV"iskontoi:--,--Virumgaard, -~Kongev-ejen 83, 
2800 Lyngby 

Mr. A. SUNESEN, Head of Section, Ministry of Agriculture, Slotsholmsgade 10, 
1216 Copenhagen 

Mr. F. ESPENHAIN, Administrat.ive.Of:ficer, Secretariat of the Board for i~ew 
?!ants, Plantenyhedsnaevnet, Tystofte, ~2~0 S~aeisk¢r 

FRANCE/FRANKREICH 

M. B. LACLAVIERE, Secretaire general du Comite de la protection des obtentions 
vegetales, 11, rue Jean Nicot, 75007 Paris 

M. Y.-D. LAUGIER, Chef de la Division des marques, Institut National de la P.I., 
26bis, rue de Leningrad, Paris 

GERMANY (FED. REP. OF)/ALLEMAGNE (REP. FED. D')/DEUTSCHLAND (BUNDESREPUBLIK) 

Dr. D. BORINGER, Prasident, Bundessortenamt, Rathausplatz 1, 3000 Hannover 72 

Mr. w. BURR, Regierungsdirektor, Bundesministerium flir Ernahrung, Landwirtschaft 
und Forsten, Rochusstrasse 1, 5300 Bonn 

Mr. H. KUNHARDT, Leitender Regierungsdirektor, Bundessortenamt, Rathausplatz 1, 
3000 Hannover 72 

Dr. habil. w. TILMANN, Regierungsdirektor, Bundesministerium der Justiz, 
Heinemannstr. 6, 5300 Bonn 

Mr. H.J. SCHMID, Oberregierungsrat, Bundesministerium der Justiz, Heinemannstr. 6, 
5300 Bonn 

Dr. A. MOHLEN, Legationsrat 1. Klasse, Standige Vertretung der Bundesrepublik 
Deutschland, 28D, Chemin du Petit-Saconnex, 1211 Genf 19 

ITALY/ITALIE/ITALIEN 

t1r. G.L. CUROTTI, Joint-Director, Oversea Laboratory Agronomic Institute, 
4, rue Cocchi, Florence 
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Mr. K.A. FIKKERT, Legal Advisor, Ministry of Agriculture and Fisheries, 
Bezuidenhoutseweg 73, The ·Hague 

Mr. A.W.A.M. VM~ DER MEEREN, Board for Plant Breeders' Rights, P.B. 104, 
6700 AC Wageningen 

Mr. R. DUYVENDAK, RIVRO, Postbus 32, 6700 AA Wageningen 

SOUTH AFRICA/AFRIQUE DU SUD/SODAFRIKA 

M. J.U. RIETMru~N, Attache agricole, Ambassade de l'Afrique du Sud, 59, Quai d'Orsay, 
75007 Paris 

SWEDEN/SUEDE/SCHWEDEN 

Prof. E. iBERG, Department of Plant Husbandry, Swedish University of Agricultural 
Sciences, 750 07 Uppsala 

Mr. s. MEJEGAARD, Judge of the Court of Appeal, Svea Hovratt, Fack, 103 10 Stockholm 

SWITZERLAND/SUISSE/SCHWEIZ 

Mr. w. GFELLER, juristischer Bearnter, Abteilung fUr Landwirtschaft des EVD, 
BUro fUr Sortenschutz, Mattenhofstr. 5, 3003 Bern 

M. R. GUY, Chef du Service charge de l'examen ~ la Station des recherches de 
Changins ~ Nyon, Chateau de Changins, 1260 Nyon 

Mr. K. WUTHRICH, juristischer Beamter, Eidgenossisches Amt fUr geistiges 
Eigentum, Markensektion, Eschmannstr. 2, 3003 Bern 

UNITED KINGDOM/ROYAUME-UNI/VEREINIGTES KONIGREICH 

Mr. P.W. MURPHY, Controller, Plant Variety Rights Office, White House Lane, 
Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLE 

Miss E.V. THORNTON, Deputy Controller, Plant Variety Rights Office, White House 
Lane, Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLE 

II. OBSERVERS/OBSERVATEURS/BEOBACHTER 

CANADA/KANADA 

Mr. R.J.G. JUNK, Seed Section, Plant Products Division, Agriculture Canada, 
Ottawa, KlA OCS 

IRELAND/IRLANDE/IRLAND 

Mr. D. HICKEY, Assistant Principal, Department of Agriculture, Kildare Street, 
Dublin 2 

Mr. T. BRODERICK, Agricultural Inspector, Agricultural House, Kildare Street, 
Dublin 2 

JAPAN/JAPON/JAPAN 

Mr. H. SHIRAI, First Secretary, Permanent Delegation of Japan to the International 
Organizations at Geneva, 10 Ave. de Bude, Geneva 
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Mr. R. LOPEZ DE HARO, Subdirector Tecnico de Laboratories y Registros de Variedades, 
Institute Nacional de Semillas y Plantas de Vivero, Carretera de la Coruna, 
Km. 7,5, Madrid 35 

UNITED STATES OF AMERICA/ETATS-UNIS D'AMERIQUE/VEREINIGTE STAATEN VON AMERIKA 

Mr. S.D. SCHLOSSER, Attorney, Office of Legislation and International Affairs, 
u.s. Patent and Trademark Office, Department of Commerce, Washington, DC 20231 

Mr. B. LEESE Jr., Acting Commissioner, Plant Variety Protection Office, Agricultural 
Marketing Service, Department of Agriculture, Library Bldg., Beltsville, MD 

III. OFFICER/BUREAU/VORSITZ 

Dr. D. B0RINGER, President 

IV. OFFICE OF UPOV/BUREAU DE L'UPOV/BORO DER UPOV 

Dr. A. BOGSCH, Secretary-General 
Dr. H. MAST, Vice Secretary-General 
Dr. M.-H. THIELE-WITTIG, Senior Technical Officer 
Mr. A. HEITZ, Administrative and Technical Officer 

[End of Annex I, 
Annex II follows] 
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1. Conform~ent a la d~cision prise par le Conseil A sa onzi~me session ordi
naire en d~cembre 1977 (voir le document C/XI/21, paragraphe 14.ii)), le Comit~ 
administratif et juridique a r~examin~ la question de !'article 13 A sa premi~re 
session, tenue du 17 au 19 avril 1978. Il a convenu de soumettre le texte figu
rant a l'annexe du pr~sent document a la Conf~rence diplomatique comme proposition 
alternative pour le nouveau texte de !'article 13 tel qu'il est publi~ dans le 
document DC/3. 

2. Il est rappel~ que les gouvernements et les organisations invit~s a la Con
f~rence diplomatique ont la possibilit~ de pr~senter des observations sur les 
documents qui leurs sont soumis et de pr~senter des propositions alternatives 
pour l'amendement pour tout article de la Convention. 

3. Le Comit~ administratif et juridique d~sire souligner les points suivants 

i) Par rapport au texte actuel de !'article 13, les paragraphes 3) et 4) ont 
~t~ intervertis afin d'~viter que les autorit~s comp~tentes ne scient oblig~es par 
la Convention de comparer les d~nominations vari~tales propos~es aux autres droits 
dont b~n~ficient l'obtenteur ou des tiers et qui peuvent emp~cher la libre utili
sation de ces d~nominations. Toutefois, cette interversion n'emp~che pas une 
autorit~ d'effectuer une telle comparaison. 

ii) L'addition des mots "Lorsqu'une vari~t~ est offerte a la vente ou com
mercialis~e" au paragraphe 9) a pour but d'assurer que les indications suppl~men
taires, en particulier les marques de fabrique ou de commerce et les noms commer
ciaux, scient exclues de la d~signation des vari~t~s dans les documents officiels 
publi~s par des services gouvernementaux. 

iii) La deuxi~me phrase du paragraphe 9) a pour but d'assurer que !'indication 
additionnelle ne supplante pas la d~nomination vari~tale et que la denomination 
puisse continuer a remplir les fonctions qui lui ont ~te assignees. 

[[L'annexe suit]] 
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[Annexe du document DC/4] 

NOUVEAU TEXTE DE L'ARTICLE 13 PROPOSE PAR LE 
COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Article 13 

Denomination de la variete 

1. Une variete doit ~tre designee par une denomination. 

2. Cette denomination doit permettre d'identifier la variete; elle ne peut no
tamment se composer uniquement de chiffres. Elle ne doit pas ~tre susceptible 
d'induire en erreur ou de pr~ter a confusion sur les caracteristiques, la valeur 
ou l'identite de la variete ou sur l'identite de l'obtenteur. Elle doit notamnent 
~tre differente de toute denomination qui designe, dans l'un quelconque des Etats 
de l'Union, une variete preexistante de la m~e esp~ce botanique ou d'une espece 
voisine. 

3. La denomination de la variete est deposee par l'obtenteur aupres du service 
prevu a l'article 30. S'il est avere que cette denomination ne repond pas aux exi
gences du paragraphe precedent, le service refuse de l'enregistrer e~ exige que 
l'obtenteur propose, dans un delai prescrit, une autre denomination. La denomi
nation est enregistree en m~e temps qu'est delivre le titre de protection con
formement aux dispositions de l'article 7. 

4. a) Si l'obtenteur depose, dans un Etat de l'Union, comme denomination de la 
variete une designation pour laquelle il beneficie d'un droit susceptible d'em
pecher la libre utilisation de la denomination de la variete, il ne peut plus, 
des que cette denomination est enregistree, faire valoir son droit afin d'em
pecher la libre utilisation de la denomination varietale [variante 1 : dans tout 
Etat de l'Union appliquant les dispositions de la Convention au genre ou a l'es
pece auquel la variete appartient] [variante 2 : dans cet Etat] [variante 3 : 
dans tout Etat de l'Union]. 

b) Il n'est pas porte atteinte aux droits anterieurs de tiers. Si, en vertu 
d'un droit anterieur, l'utilisation de la denomination d'une variete est interdite 
a une personne qui, conformement aux dispositions du paragraphe 7), est obligee 
de l'utiliser, le service competent exige que l'obtenteur propose une autre deno
mination pour la variete. 

s. Une variete ne peut ~tre deposee dans les Etats de l'Union que sous la m~me 
denomination. Le service competent pour la delivrance du titre de protection dans 
chacun des Etats est tenu d'enregistrer la denomination ainsi deposee, a mains 
qu'il ne constate la non-convenance de cette denomination dans ledit Etat. Dans 
ce cas, il peut exiger que l'obtenteur propose une traduction de la denomination 
initiale ou une autre denomination convenable. 

6. Le service competent de chaque Etat de l'Union doit assurer la communication 
aux services competents des autres Etats de l'Union des informations relatives 
aux denominations varietales, notamment du dep5t, de !'enregistrement et de la 
radiation de telles denominations. Tout service peut transmettre ses objections 
eventuelles a !'enregistrement d'une denomination a l'autorite qui a fait la com
munication de cette denomination*. 

7. Celui qui, dans un des Etats de l'Union, proc~de a la mise en vente ou a la 
commercialisation du materiel de reproduction ou de multiplication d'une variete 
protegee dans cet Etat est tenu d'utiliser la denomination de cette variete, 
m~me apres l'expiration de la protection de cette variete, pour autant que, con
formement aux dispositions du paragraphe 4)b), des droits anterieurs ne s'oppo
sent pas a cette utilisation. 

* Cette disposition peut etre completee en ajoutant a l'article 21 u~ nouvel 
alinea selon lequel le Conseil a aussi pour mission d'adopt€r les procedures 
pour !'information mutuelle des autorites des Etats membres sur les denomi
nations varietales. 
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8. Du jour ou un titre de protection a ~t~ d~livr~ a un obtenteur dans un Etat 
de l'Union : 

a) la denomination de la variete ne peut, dans aucun des Etats de l'Union, 
etre utilisee comme denomination d'une autre variete de la meme esp~ce botanique 
ou d'une esp~ce voisine; 

b) la denomination de la vari~te est, [variante 1 : dans tout Etat de 
l'Union appliquant les dispositions de la Convention au genre ou a l'esp~ce au
quel la vari~te appartient] [variante 2 : dans cet Etat] [variante 3 : dans tout 
Etat de l'Union], consideree comme la d~signation g~n~rique pour cette vari~t~. 
Sous reserve des dispositions du paragraphe ~)b), nul ne peut, [variante l: dans 
tout Etat de l'Union appliquant les dispositions de la Convention au genre ou a 
l'espece auquel la vari~te appartient] [variante 2 : dans cet Etat] [variante 3 
dans tout Etat de l'Union], demander ou obtenir un droit susceptible d'empecher 
la libre utilisation de la d~nomination. 

9. [Lorsqu'une variete est offerte ala vente ou commercialis~e]*, il est per-
mis, pour le meme produit, d'ajouter a la denomination de la variete une marque 
de fabrique ou de commerce ou un nom commercial. [Si une telle indication est 
ajoutee, la denomination doit etre facilement reconnaissable.]* 

* Des delegations pref~rent que les mots entre crochets soient omis. 

[Fin du document] 
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